
Toute notre actualité sur: 

htpp://www.fo-prefectures.com 

30/11/2023 

A compter du 1er janvier 2024, l’application de l’arrêté du 24 novembre 2023 fixant les 

nouveaux montants des jours indemnisés dans le cadre du Compte Epargne Temps rentre 

en  vigueur.  

 

Ainsi, vos jours de rachat seront soumis à ce nouveau barème : 

http://www.fo-prefectures.com/
http://www.fo-prefectures.com/

